
 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Joanie Bolduc 

Pelchat, directrice générale et secrétaire-trésorière de la susdite 

municipalité,  

 

Que lors de la séance ordinaire, tenue le 5 décembre 2022 Mme 

Francine Garneau, conseillère, a donné avis de motion, qu’il sera 

soumis pour adoption lors de la prochaine séance ordinaire du Conseil 

municipal, le règlement #276-2023 DÉCRÉTANT LES TAUX DES 

TAXES ET LES TARIFS DE COMPENSATION POUR L’ANNÉE 

FINANCIÈRE 2023 ET LES CONDITIONS DE LEUR 

PERCEPTION.  

  

 

Donné à Saint-Nazaire-de-Dorchester, ce 6e jour du mois de décembre 

2022. 

  

_______________________ 

Joanie Bolduc Pelchat 
Directrice générale/greffière-trésorière 
 

 

 

 


